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Villefranche de Rouergue, le 24 janvier 2012

Compte rendu d'activité
CTL du 23 janvier 2012

Les représentants FODGFiP se sont rendus à la re-convocation du CTL du 13 janvier
2012.

Ce CTL a débuté par la lecture de notre déclaration liminaire  (que vous trouverez
avec ce compte rendu), déclaration qui a fixé notre position sur les suppressions
d'emplois, et les conséquences qu'elles ont depuis quelques années. Cette déclaration
étant notre ligne de conduite, nous n'avons ensuite pas participé au débat des
suppressions d'emploi, et nous avons donc opposé notre vote "contre" à ces
suppressions.

Le premier point à l'ordre du jour était la suppression de 8 postes dans l'Aveyron (5
dans la filière Fiscale, 3 dans la filière Gestion Publique).

� Pour commencer, le président a exposé les 5 suppressions dans la filière
Fiscale. En net, 1 A, 3 B et 1 C sont supprimés. Comme ces emplois sont fléchés,
l'emploi A serait supprimé au service Fiscalité Immobilière de Rodez. Comme nous
l'indiquions en déclaration liminaire, c'est une suppression par anticipation de la
réforme de l'ISF (179 postes sont supprimés dans ce domaine au niveau national).
Pour la catégorie B, 3 sites seraient impactés par ces suppressions : 1 poste en
direction, 1 poste au SIP de Rodez et 1 poste au SIP de Millau. Pour le poste de
catégorie C, c'est la cellule contrôle sur pièce du SIE-SIP de Villefranche qui en
ferait les frais. Mais derrière ces suppressions, les catégories B et C sont aussi
frappées par les re-qualifications de postes. C'est ainsi qu'à Espalion, un emploi de
B est transformé en A, ce site SIE-SIP n'ayant auparavant pas d'adjoint. En
direction, au SIP de Millau, au SIP de Rodez et à la Conservation des Hypothèques
de Rodez, 4 emplois de C seront transformés en B. En définitive, sur le terrain, se
sont bien 5 emplois de catégorie C qui vont disparaître au profit de
l'encadrement, encadrement de postes qui disparaissent ...

� Dans la filière Gestion Publique, la suppression de 3 C a été annoncée.
Au service Comptabilité-Dépenses-produits divers, au service Activité Bancaire de
l'Etat et à la Recette-Perception de Decazeville, 3 emplois seront supprimés. Si on
y ajoute les requalifications, (1 B en A à la TP de Rodez, et 3 C en B - TP de
Rodez, Trésorerie de Najac et Trésorerie d'Espalion) se sont là aussi 6 postes de
catégorie C qui disparaissent.
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Avec, à l'avenir, l'harmonisation des règles de mutation, on voit bien que le
département de l'Aveyron ne recevra plus pendant un bon moment les petites mains qui
exécutent les taches quotidiennes qui sont imposées par des objectifs de notre direction.

Pour FODGFiP, ces anticipations sont un peu comme jouer en bourse, et l'exemple
est bien d'actualité, où tout s'effondre mais la leçon n'est pas retenue... et dans tous les
cas, ceux qui trinquent sont toujours en bas de l'échelle, tant pour les agents qu'ils soient
en direction ou dans les divers services, que pour les usagers qui ne disposeront bientôt
plus de leur Service Public.

Mais, même s'il comprend notre opposition à ces suppressions d'emploi, le président
nous justifie tout de même ces suppressions de C : requalification, dématérialisation,
gains de productivité... malgré les malaises dans les services du fait de ces manques,
malgré la perte de 8 emplois dans notre département, et dans la politique du pire, la
direction s'estime donc presque satisfaite de ne perdre que 8 emplois... Pour FODGFiP,
c'est inadmissible ; à vous de juger !!!

Le deuxième point abordait un nouvel outil de contage des emplois. TAGERFiP est la
transposition des données issues de chaque filière dans un nouvel outil unique. Les
représentants FODGFiP n'ont donc pas vu l'utilité de participer à ce vote.

En conclusion, on voit donc encore un des effets nauséabonds de cette fusion des
filières où, si l'on compte beaucoup de perdants, les gagnants ne sont pas du coté des
agents de quelle catégorie qu'ils soient, de quelle filière qu'ils soient ! Et pourtant,
souvenons-nous que notre ministère et nos dirigeants avaient annoncé que cette fusion
serait exemplaire ! Sachons nous en souvenir !

Les représentants FO DGFiP : Monique BLANC, Damien ICHARD

 


